
Chômage partiel (activité partielle)
Démarches de l’employeur
Rémunération du salarié

Questions –
Réponses

Quelles sont les incidences du chômage partiel sur le contrat de travail ?
L’activité partielle de longue durée (APLD) existe-t-elle toujours ?

 Toutes les questions réponses 

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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